
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 40

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

1. Le cadre financier pluriannuel constitue le cadre de référence de la discipline budgétaire

de l’Union.

Il  fixe, pour une durée de cinq ans, pour chaque catégorie de dépense, les limites de

l’évolution annuelle des dépenses, ainsi que leur plafond absolu.

Le cadre financier est arrêté conformément à la procédure visée à l’article …, sur proposition

de la Commission, par une décision conjointe de Conseil, statuant à la majorité qualifiée, et

du Parlement européen à la majorité des membres qui les composent et des trois cinquièmes

des suffrages exprimés.

 

2. Le Parlement européen et le Conseil adoptent conjointement sur proposition de la

Commission, conformément aux modalités prévues à l'article W ( ex-272 TCE, Partie II de la

Constitution), le budget annuel de l'Union.

Le budget de l'Union est établi dans le respect des perspectives financières pluriannuelles visées à

l'article Y. (Partie II de la Constitution).

Explication éventuelle :

Les principes de base de l’adoption des perspectives financières pluri - annuelles devraient être

définis dans la partie I de la Constitution.


